
 
 
 
 
 
 

 9, place d’Iéna – 75775 PARIS CEDEX 16 · 01 44 43 60 00 · communication@lecese.fr 

 

Résolution adoptée 
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7 ans après l’avis du CESE : amplifions la lutte contre les violences faites aux 
femmes dans les Outre-mer 
 

Déclaration du groupe CGT-FO 

Lors de notre intervention en 2017, nous nous sommes inscrits dans les conclusions de l’ONU qui 
rappellent comment « la violence à l’égard des femmes traduit des rapports de force historiques qui ont abouti 
à la domination des hommes sur les femmes et à la discrimination ». Malheureusement ces rapports de force 
sont toujours déséquilibrés et les femmes continuent de subir les inégalités qui ont aussi pour conséquence 
l’instauration d’un système de domination par la force et la violence. Il y a certes un travail pédagogique, de 
sensibilisation et de dénonciation à faire mais pour que ces violences soient bannies à jamais, il faut agir sur 
tous les fronts. Il y a d’abord le rôle des politiques qui doivent prendre leur responsabilité et mettre en place 
les cadres juridiques et institutionnels qui garantissent l’égalité entre les citoyens et le droit de chacun à la 
sécurité et la protection contre toute atteinte à son intégrité physique, morale et psychologique. Il y a aussi la 
responsabilité de la société elle-même car chacun doit prendre conscience de la nécessité de respecter l’autre 
et de se mobiliser pour que le droit soit appliqué et que les femmes ne deviennent pas les boucs émissaires 
des déséquilibres de la société.  

Pour le groupe FO, les conditions des femmes dans les Outre-mer méritent une attention particulière car 
ces territoires vivent des situations économiques et sociales encore plus dures : une pauvreté endémique, un 
chômage important, et des traditions qui restent prégnantes et continuent à structurer la vie des personnes 
et des familles, etc. Il faut enfin renforcer le système judiciaire, appliquer les lois de la République et refuser 
que la coutume serve de justificatif pour tolérer l’intolérable. La loi doit s’appliquer et aucune violence ne doit 
être tolérée.  

Le groupe FO remercie le CESE pour cette résolution et espère qu’elle participera à renverser la tendance 
pour nous débarrasser enfin de ces violences attentatoires à la dignité humaine. Le groupe FO a voté en faveur 
de cette résolution. 


